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  Circulaire du Secrétaire général adjoint à la gestion 
 

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Conseil de justice interne 
 

1. La présente circulaire a pour objet de faire connaître aux fonctionnaires du 
Secrétariat le mandat et la composition du Conseil de justice interne. 
 

  Mandat du Conseil de justice interne 
 

2. Au paragraphe 36 de sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007, l’Assemblée 
générale a décidé d’instituer le Conseil de justice interne pour contribuer à garantir 
l’indépendance, le professionnalisme et la responsabilisation du nouveau système 
d’administration de la justice interne à l’Organisation des Nations Unies dont il 
serait un élément constituant. Le nouveau système, qui sera mis en place le 
ler janvier 2009, comportera une structure judiciaire à double degré, soit une 
instance du premier degré, le Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies, et une instance d’appel, le Tribunal d’appel des Nations Unies. 
Conformément au paragraphe 37 de la résolution 62/228, les fonctions du Conseil 
de justice interne seront les suivantes : 

 a) Assurer la liaison avec le Bureau de la gestion des ressources humaines 
sur les questions ayant trait à la recherche de candidats convenables pour exercer les 
fonctions de juge, y compris aux fins d’entretiens avec les candidats, selon qu’il 
conviendra; 

 b) Communiquer ses vues et recommandations à l’Assemblée générale 
concernant deux ou trois candidats pour chaque poste vacant au Tribunal du 
contentieux administratif des Nations Unies et au Tribunal d’appel des Nations 
Unies, compte dûment tenu du principe de la répartition géographique; 

 c) Rédiger pour examen par l’Assemblée générale un projet de code de 
conduite des juges; 

 d) Donner à l’Assemblée générale son avis sur la mise en place du système 
d’administration de la justice. 

 
 

 * La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
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  Composition du Conseil de justice interne 
 

3. Au paragraphe 36 de sa résolution 62/228, l’Assemblée générale a décidé que 
le Conseil de justice interne serait composé d’un représentant du personnel, d’un 
représentant de l’administration et de deux éminents juristes externes, proposés l’un 
par le personnel et l’autre par l’administration. L’Assemblée générale a également 
décidé que le cinquième membre serait un éminent juriste choisi d’un commun 
accord par les quatre autres membres et qu’il présiderait le Conseil de justice 
interne. 

4. En mars 2008, le Secrétaire général a désigné les représentants du personnel et 
de l’administration ainsi que les éminents juristes externes dont la candidature avait 
été proposée, l’un par le personnel et l’autre par l’administration. En mai 2008, les 
quatre membres ont choisi le Président d’un commun accord et celui-ci a été ensuite 
désigné par le Secrétaire général. Les membres ont été nommés pour une période de 
quatre ans. Le Conseil de justice interne se compose donc des membres suivants : 

 Catherine O’Regan (Afrique du Sud) (Présidente) 
 Sinha Basnayake (Sri Lanka) 
 Jenny Clift (Australie) 
 Geoffrey Robertson (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 
 Maria Vicien-Milburn (Argentine) 

 


